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liberté, mail contre II jll-

les amendement*doit doic êtra rejetée. Oo I»
elle conférera ses représentante la Acuité 'se_.

impôt» d'administration puissent étro retiréidans
sû-

reté, la liberté, U propriété. U dette nationale
eat la prix de la santé dont nous trôna joui jus-
Îu'è ce moment.Votre droitet votre devoir sont
destinée à ce payement ne soit employée a tousopprimer.
décidé Je payementde la dette et la cessation des

sation de l'impôt n'est qu'un moyen mina.

lous les ans des impôts destinés à payer la liste
cirileetles intéréU de la dette toute distinc-
tion entre les divers besoins publics serait

ou les intérêts de la dette ? Userait impossible de

une de ces crises violentes qu'on ne peut ni pré-

cipe nous arrêteronspar la suite les fonds né-
cessaires pour la dette et pour, la liste civile

nous annoncerons que nous avons entendu qu'ils
soient fournis, et nous donnerons toute la France

courrait toujours être suspendu ou retiré dans
une crise violente: il est donc inutile, et ne ten-
drait qu'à établir des impôts perpétuels.

Ckartrts. Vous
deveivous rendre maîtres de tous les impôts
pour assurer la liberté dé la nation. L'article

amen-dement.
rédaction,et quand on eti d'accord sur les prin-
cipes, compromettrele crédit, dont la nécessité

dette est
sacrée t L'honneur répond, et votre, décret du

17 juin a consacré ce qu'il tous a inspiré. 11c'agit
donc seulementde donner un assignat ou annuel
ou immuable; mais la délie est sujette4 une mo-
bilité progressive: l'assignatdeviendrait pro-

La liste civile peut s'accroître,et l'assignat qui

une législature imprudente voulait refuser le
pavement de l'une et de l'autre, elle reprendrait

pôt il fautdonc seulementdécider ce qui l'estdéjà
par la' raison, qu'aucune législature ne

de ta liste civile. Cette disposition ne sera qu'où
décret de comptabilité. Je Propose en amende-

ment dans ces vues.

mandements.
La discussion enfermé*.

•Mirabeau,de Laniejh, Barnave et de Beanmeti.

crêt6comme il suit
• Art. 6. Aucun impôt ie sera accordé que pov

droit à ce(tê époque si elle n'est pas renouvelée.
Hais chaque législature votera, de la manière qti

dette, soit aq pavement)de la liste civile..
La séance est levée à quatre heures et demie, et

ajournée à demain,

PRÉSIDENCE DE; k. LE CHAPELIER-

4'EjnHàr, tecritaire, fait lecture

celle il déclare que ju santé ne Ini permetpu
En l'absence de NM.j les deux derniers prési-

celte place, y est appelé.

da

grave commise par l'imprimeur dans le procès-

comme loi. s'il n'est fait par les représentant!
de la nation^ légakme t et librement élus par U

lé monarque, provoque une
violente censure contre l'imprimeur.

L'Assemblée décrète que le numéro sera réim-

à ajouter ces mots e fil est sanctionné, avant
ceux-ci, par U monarque.

II. le Préxldeat ditensuite qu'on trouver»
au secrétariat l'indication des bureaux où s'as*
semblerontles généralités, pour nommer M
membres du comité de^ domaines.

demande que la lettre de
deux Anglais, présentée hier, soit traduite pour

M. D«fr*lM«.D«e^ey expose un fait dont il
^olé le témoin. Nomme pour accompagnermardi
le Roi à Paris, il est parti avec cinq de ses col-
lègues dans une voilure de Sa Majesté.En pas-

de membres de l'Assemblée.

Je dois vous traa-



tendu comme un autre faire de* menaceseootre
«té blftmées p&toos

les honnêtes
dent à ces dépotesla justice

plusieurs citoyensde Paris que (es districts de
cette ville s'expliquent et fassent connaître s'ils
dans la capitale,ces districts, après avo témoi-

gne qu'ils ne l'araient ni demandé, ni désiré, ont

H
tous déclarant inséparables du Roi, tous êtesi Paria 'il restait
dans la capitale, t Sa Majesté et elle

tenir ses séancesà Paris.

gemblée nationale à Paris doit être la matière
des plus sérieuses délibérations. Sans parler des
alarmes que des personnes mal intentionnées

leurs représentants livrés à la merci d'un peuple

armé, pense-t-on que les députée du cierge puis-
sent se rendre Paris, et braver en sûreté les

ecclésiaatiques de cette Assemblée, car its ont

nérauon 1 Là plupart sont de respectables pas-
teurs, connus par ieur xéle et teur dévouementpatriotique.
moyens de pourvoirà la subsistance du peuple.
Les curés sont venus les. premiers renoncer par
une réunion courageuse auxpréjugés absurdes
de leur ordre: C'est parmi ces respectables pas-
leurs que se sont trouvés de zélés défenseurs
des droits de la classe opprimée.M.l'abbé de Çler->
get, député du bailliage d'Amont, dans an écrit,le
Cri de la raison, aussi éloquent que profond, a
plaidé victorieusement la cause des malheureux
mainmortables. et concouru puissamment à leur
affranchissement par les lumières qu'il a répan-

Les dlmes ont été abandonnées. Les curés ont
renoncé àleurcasuel; ils ont souscrit les pre-

quoiqu'elle neût pas d'effet rétroactif. Us ont
avec emptessementporté dans la caissepatrioti-
que des dons plus proportionnés à leur xèle
qu'à leurs facultés.'est quand on oublie ce
qu'ils ont fait, et quand und aveugleeffervescence
tes menace, qu'ilfaut parier pour eux. Serait-il
encore temps de montrer la vérité pour rappeler
à la justice?

Quel est le prix qu'ilsen reçoivent ? Le peuple
de Paris les outrage et leur fait les.menaces les
plus effrayante
soient insultés à Paris. Vous penserez, Messieurs,
que pour l'honneur de là nation frayaisé, pour
k succès de cette Révolution, l'Assemblée doit
prendre des précautions, pourmettre en sûreté

personne inviolableet sacrée.

jedeflnfnfo
qoa FAssehibMe BaUoéWlïttf

nouvelles proclamations pour la sûreté des pér~sonnes des dépotés du clergé.
II. 4e M •llMler. Oo a Insulté rAsseabiés

pomte dp Mira-
pu que l'Assemblée

fat crae

jour.

L'article 7 est adopté en ces termes

Art. 7. hé Corps législatif présentera tes de-
crets au Roi, ou séparément, à mesure qu'ils se-

L'article 8,! sur lequel an seul amendement a
été présenté,' est également adopté ainsi qu'il
suit I i

< Art. 8. Lé consentementroyal sera exprimé,
sur chaque décret, par cetteformule signée du

minera. »

qu'il soit adressé aux tribunaux,aux assemblées
administratives, aux municipalités, pour être la,
publié, irisent dans les registres, et exécaté sans

du consentement vous allez déterminer celle de
la promulgation il faut, en même temps, en éta-

des arrêts
vous rejetterez sans douteces expressions du des-
potisme:

U liberté doitexister dans les mots par lesquels
V0U3 exprimez les choses, et fans la forme de la

s'occupeen ce moment de cette formule.

déclarer le nom
qu'aura la loi, et qu'il isoit uniforme. Elle pour-
rait être dorénavant appelée décrets nationale
ou est trop général, et ce
terme est paremeotmétaphysique.

M. DémeHler attaqoe
cette dernière obser-

vation. Le mot toi exprime tout ce qu'il y a de
plus imposant, puisqu'il annonce l'acte auquel
tous les peuples doivent ctre soumis.

libération sur cette formule, en deux parties le
préambule, et la conclusion de l'acte promulga»

Louis, par la grâce de Dieu ceux-ci etpar la loi
d% royaume, roi des te titre donné



à nos Rots dans les champs de marset dans les
champs de mai. 11 sera prudent de déclarer rea*
pensable celui qui apposera le sceau national àta

Provence, etc. Louis, dauphin Louis, comte de
Provence. Le cootre-seiog doit être uniforme.

servir du cette
royaume, ne serait-il pas plus convenable de

dire par le 7 C'est ce
fait le» rois. On ne

roi que

nous pouvons avoir, que de reconnaître qu ils
viennent de Dieu. Charles IX était-il roi par la

gr&ce de Dieu ?
du Roi

sur vos subsistances est une contrefaçon de votre
décret Afin que le* ordonnances rendues par Sa
Majesté ne contiennent pas désormais des dispo-

écret sera
imprimé a la tête de l'acte destiné à le promul-
guer.

y. leccnte de Mlrabeaii. H est une ma-
nière très-simple d'éviter certaines absurdités qui

loi sorte

RcrupuleusenK-nt conforme au décret.
aucun intérêt à renoncer aux formules anciennes,
surtout lorsqu'elles portent sur des sentiments
religieux, et ne peuvent avoir de mauvaises con-
grquences. Sans doute celles-ci certainescience
pleine puissance; n'ont pas
été respectées, et ne prétendent pas l'être au-
jourd'hui;elles heurtent le bon sens une certaine
science qui sans cesse varie, essaie ete contre-dit; me pleine puissance qui vacille, rétrograde
et ne peut rien, n'appartiennent qu'à la chancel-

la grâce
de Dieu, sont on hommage à la religion, et cet
hommage est dû par tous Tes peuples du mondé
c'est un plan religieux sans aucun danger, et

parmi les hommes. Que pourrait-on en conclure

Si les rois sont rois par lagrâce de Dieu, les na-
tions sont souveraines par la grâce de Dieu. On

seul
ordonne en son nom et d'après sa volonté,il est
tout simple qu'il cherche a se rallier les opinions;
mais les représentants de ta nation parlent au
nom de la nation, et expriment la volonté gène-

Voici la formuleque je propose
• Louis,par la grâce de Dieu et par la loi con-

mément a la délibération et au vœu del'Assemblée
nationale, nous ordonnonsce qui suit.

conserver la formule,

l'existeKe des royaumes doit être liée à l'existeoct
de cet Etresuprême- nous trouvons dans sa loi
tout ce qat établit les droitsdes peuples et ceàx

tionncllu du royaume. Vous exprimes ainsi à la

et vous annonces aux poulies d'où les rois tirent
leur pouvoir.

de vous rappeler ces

du Deutéron^me, on lit: Israël, en prévoyant
son établissement dans la terre promise, «édita
lui-même 4 J'établirai Bur ma têtu an souve-
rain pour meconduire au combatetpour me rea.
dre justice.'» Le législateur répond: « Vouât»
feres qu'user de votre droit.

C<- sont là les grandsprincipes qui lient la Con-
Constitutions se détruisent, les nations passent;

mais les principes de |a morale resteatimmua-
bles ils sont gravés dans le cçeur des hommes.

L'édit de Pistes fait mention de la grâcede
Dieu, et surtout du choix des peuples comme
élection secondaire. Toutes ces idéesdoivent donc
nous déterminerlai cette double formule;
Roi par la grâce de. Dieuet le choix de» ptupkt.

Ce discours de M. Frcteau est vivement ap-
plaudi, j
L'imprèt>sionque son discours a faite sur vous,
eUes applaudissements réitérés de 1 Assemblée,
annoncent qu'il a toat dit.

L'on ne sacrait, en et, trop appuyer la for-
mule de la de cette
providence qui gou verbe les peuples et les na-

la source de la morale
rien n est plus auguste! que de réunir, pour con-
sacrer une loi, toutes lis sourcesde justice.

nelles de (Etat ce ot encore les termes de
l'Rvangile; les rois m:doivent régner que par
les lois. Sur le litrede Ne* de* Français,j'observe
que c'est celui que le roi d'Angleterre donne à
notremonarque.

lequel il parle longtemps au milieu du tumulte
qu'excite "la divergence des opinions. 11 fatigue
lAssemblée par la rédaction d'une formule très-
plaisante, et qu'il vou ait toujours lire quand on
ne se taisait pas, et qui nelisait pas quand on fai-
sait silence: sa formu e a paru telle à plusieurs
membres, qu'ils l'ont ppelée caustique.

D'abord il propose une série de questions

exprimés par le terme uniforme de loiLa suppression des anciennes formules
usitées,

telles que « pleine puissance et autorité royale
car tel est notre plaisir, etc.
Que ces formules soient remplacées par celle-

« Louis, par la grâce de Dieu et par la volonté
île. la nation, rot des Français,à tous lescitoyen.

de l'empire français peuple, voici la loi que VO*



n'eut pu laisse lire U fia.
M.LeBerifetB insiste fortement sur le moi Roi

M.Targetproposepouramendementderem-

placer ces moto conformément auvœuetàla
délibération de PAuemblé*nationale,nousordon-
nale a décrite", et nousvoulons et
qui suit.

On demande que ces mots à tous présents et

H. le ceinte 4e Hirabeaa. Si la node de

L'amendement cet retiré.
Un nouvel amendementest otfert: il consiste a

mettre, au lieu de Roi des français, Roi France
ct de Navarre.

il. le,-comté de Mrabeaa. Ne serait-il pas
à propos d'ajouter et autres lieux?

L'expression, Roi du. Français, est presque
unanimement admise.

Un grand nombre de membres redemandent les
mots de Navarre, ou bien des Navarrais.

M. Fréteaa. Il est des considérations politi-

de ces traites n'est pas trùs-démontrée, il n'est
peut-être point convenable que nous renoncions
a nos droits.

M. Carat Faine. Ce n'est pas sans dessein que
nos rois ont conservé le titre de Roi de Navarre.
Cette rovince n'a pas ici de députésy elle en a
cependant nommé qui sont venus sonder le ter-
run et ne se sont pas présentés; elle a prétendu
qu'elle pouvait avoir des Etala généraux parti-
caliers elle se coa»dére 'Comme,.Un royaume
séparé ne favorisonspas les prétentionsde l'Es-
pagne, et ne nous opposons pas, eans on mûr
examen, aux dispositions connues de la Navarre

Quelques membres prétendent qu'eu adoptant
les mots de Roi des Français, on a exclu l'addition

Je cette assertion.
La question est ajournée à lundi.
On annoncela municipalité de Versailles. Bileest introduite à la barre.
L'un de MM. les officiers municipaux dit
Hesscigneurs, tes officieramunicipauxde. Ver-

toyens Sur la pertequ'ils viennent d'éprouver et

supplient, Messeîgaeurs, de ne pas abandonner
Versailles, et de vouloirbien être. auprès de Sa
Majesté, les interprètesde leur amour, de leurpro-

Topai ardents pour son retour dans une ville qui

nos rots,depuis plusd'an siècle.

roU deFrance «ontdépota

vous saooifei

demande en consMérttioo.

le
projet de re-

• formation de l'ordonnancecriminelle.
La séance est levée a quatre heures.

Séance du jeudi 8 octobre 1789, au soir (1).
On a. fait lecturedea différentes offres de dons

patriotiques, dans Tordra qui suit

a offert de la part de
H. Rulbié, receveur des gabelles à Sancerre, la

partie de soa bien, sans préjudice delà contri-

de 1,000 lirifca payable dans hattjours, par tes
mains de H J SaUé de Choux, membre de l'As-

li. Mereeret a proposé, au nom de M. Antoine

400 livres, payable par H.
Boutliotte, curé d'Ar-

nay-le-Duc, membre de rAssembléc
H. le comté de Lalty-Tollendala annoncé, aa
nom de la communautédes écoliers irlandais,

patriotiqnewjle vaisselle et bijoux en argent,
qu'elle a remis an change de la monnaie de Paris
les 24 et 28 septembre dernier, suivant les récé-

Messieurs, les écoliers et les clercs du collège
irlandais. dtabli Paris, rue do Cheval-Vert, me
chargent de déposerarix pieds du Roi et de l'As-
semblée nationale le produit de toute leur vais-

trop modique pour qu'ils osassent l'adresser di-
rectement votre président.Cest ea effet le de-

qui donnent beaucoup,!car ils donnent tout ce
qu'ils ont. Us memarquent encore que, dans leur
la France ce faible tribbt de la reconnaissance
qu'ils doivent à ses bienfait*. Je connais leurs

commune conduits tous, il y a un siècle, dans
ce pays, par notre fidélité pour leculte de nos
pires et pour le sang de noa Rois, noaa avons
voué, nousayons juré fes mêmes sentimentsà la
nouvelle patrie et au prince qui nous adoptait.
Jamais, Messieurs, jamais aucun de nous ne les a
trahais ni -ne les trahirai

Je dépose sur ce bureau les récépissés de
directeur de ta monnaie,.ctje me trouve heureux


